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  Note verbale datée du 12 novembre 2003, adressée 
au Président de l’Assemblée générale 
par la Mission permanente de Saint-Kitts-et-Nevis 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de Saint-Kitts-et-Nevis auprès de l’Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Président de l’Assemblée générale et a 
l’honneur de lui faire savoir que Saint-Kitts-et-Nevis souhaiterait devenir membre 
du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux à 
l’occasion des travaux de la cinquante-huitième session de l’Assemblée générale. 

 La Mission permanente serait reconnaissante au Président de l’Assemblée 
générale de bien vouloir porter la présente requête à l’attention du Comité. 

 


